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DECLARATION DE GROUPEMENT MOMENTANE D’ENTREPRISES SOLIDAIRES





Pour la réalisation de :





Les entreprises soussignées, après avoir pris connaissance de toutes les pièces du marché, déclarent avoir constitué un groupement momentané d'entreprises solidaires en vue de la réalisation des prestations désignées ci-dessus et donnent mandat à l'entreprise :




Pour passer les actes relatifs à l'exécution du marché et assurer toutes les relations avec Electricité De Strasbourg.

Chacune des entreprises est responsable non seulement de l’exécution de son lot, s’il en est défini un, mais aussi de l’exécution de la totalité du marché.
.



	Désignation, adresse des entreprises, y compris le mandataire
	Date, Nom et qualité du signataire, 


	






















	

























Joindre un RIB pour tout nouveau groupement n’ayant jamais été enregistré à Electricité De Strasbourg.
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